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©  Dispositif  et  procédé  de  protection  contre  la  cor- 
rosion  d'une  enceinte  métallique  (1)  calorifugée, 
préalablement  chauffée,  comprenant  des  parties  mé- 
talliques  internes  (2,3)  sensibles  à  la  corrosion. 

Le  dispositif  comporte  des  moyens  électriques 
externes  de  maintien  en  température  de  l'enceinte 

comprenant  au  moins  un  élément  surfacique  local 
(10,  11,  12,  13)  de  chauffage  électrique  par  conduc- 
tion  de  l'enceinte,  lesdits  moyens  étant  agencés 
pour  maintenir  une  température  en  tous  points  de 
l'enceinte,  supérieure  à  une  température  seuil  déter- 
minée. 

^ r H i | _ i 4 | M - ^ |   f i g . 1  

1̂3  V  l Y  

CL 
LU 

Xerox  Copy  Centre 



1 EP  0  438  941  A1 2 

DISPOSITIF  ET  PROCEDE  DE  PROTECTION  CONTRE  LA  CORROSION  D'UNE  ENCEINTE  METALLIQUE 
CALORIFUGEE 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  et 
un  procédé  de  protection  contre  la  corrosion  d'une 
enceinte  métallique  calorifugée,  préalablement 
chauffée,  du  type  comprenant  des  parties  métalli- 
ques  internes  sensibles  à  la  corrosion. 

Elle  trouve  une  application  particulièrement  im- 
portante,  bien  que  non  exclusive,  dans  le  domaine 
de  la  protection  contre  la  corrosion  par  oxydation 
en  présence  d'air  et  d'eau,  des  parties  internes  des 
réchauffeurs  tubulaires  calorifuges,  tels  que  ceux 
utilisés  dans  l'industrie  chimique,  souvent  fabriqués 
en  acier  noir,  et  qui,  lorsqu'ils  sont  arrêtés  et  vidan- 
gés  pour  inspection  ou  maintenance,  sont  l'objet 
d'une  importante  condensation  sur  leurs  parois  in- 
ternes  et  sur  les  tubes  de  leur  faisceau  tubulaire. 
Cette  condensation  est  à  l'origine  d'une  corrosion 
accélérée  par  piqûres,  notamment  sur  les  parois 
internes  de  ces  tubes. 

Le  moyen  connu  actuellement  pour  s'affranchir 
de  la  condensation  observée  dans  des  enceintes 
sensiblement  fermées  du  type  échangeurs  en 
cours  de  refroidissement,  consiste  à  sécher  à  l'air 
chaud  l'intérieur  de  l'enceinte  à  l'aide  de  ventila- 
teurs  de  soufflage. 

Ce  moyen  présente  des  inconvénients  car  il 
nécessite  notamment  l'installation  d'un  circuit  de 
soufflage  spécifique.  Ce  circuit  doit  par  ailleurs  être 
arrêté  lorsqu'un  opérateur  inspecte  l'intérieur  de 
l'enceinte,;  il  ne  peut  donc  empêcher  la  condensa- 
tion  pendant  cette  période. 

Le  problème  posé  par  la  corrosion  des  tubes 
d'échangeurs  de  chaleur,  sensiblement  accélérée 
en  période  de  maintenance,  n'a  pas  trouvé  à  ce 
jour  de  solution  véritablement  satisfaisante,  cette 
corrosion  pouvant  même  nécessiter,  dans  les  cas 
extrêmes,  le  remplacement  complet  du  faisceau  de 
l'échangeur,  souvent  prévu  démontable  à  cet  effet. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  disposi- 
tif  et  un  procédé  de  protection  contre  la  corrosion 
d'une  enceinte  calorifugée,  préalablement  chauffée, 
du  type  ci-dessus  défini,  répondant  mieux  que 
ceux  antérieurement  connus  aux  exigences  de  la 
pratique,  notamment  en  ce  qu'ils  permettent  d'évi- 
ter  sensiblement  toute  corrosion  accélérée  de  l'en- 
ceinte  en  période  de  maintenance  de  l'enceinte  et 
ce,  de  façon  fiable,  par  des  moyens  peu  coûteux, 
aisés  à  mettre  en  oeuvre,  pouvant  fonctionner  en 
continu  et  en  toute  sécurité  pendant  le  temps  d'in- 
tervention  des  opérateurs.  Le  dispositif  de  l'inven- 
tion  est  par  ailleurs  facile  à  installer,  et  évite  la 
nécessité  de  prévoir  des  appareils  avec  parties 
internes,  nécessairement  démontables,  si  on  veut 
se  garantir  contre  tout  risque  de  remplacement  des 
appareils  avant  la  fin  de  leur  durée  de  vie  prévue. 

Pour  ce  faire,  l'invention  part  de  l'idée  qu'en 
maintenant  l'enceinte,  préalablement  chauffée,  au- 
dessus  d'une  température  seuil  déterminée  dépen- 
dant  du  type  de  corrosion  à  éviter,  et  notamment, 

5  dans  le  cas  de  réchauffeurs  classiques,  au-dessus 
de  la  température  de  rosée  entraînant  une  conden- 
sation  sur  les  parties  métalliques  internes  de  l'en- 
ceinte,  on  évite  ainsi  la  corrosion  accélérée  obser- 
vée  auparavant. 

io  Dans  ce  but,  l'invention  propose  notamment  un 
dispositif  de  protection  contre  la  corrosion  d'une 
enceinte  métallique  calorifugée,  préalablement 
chauffée,  comprenant  des  parties  métalliques  inter- 
nes  sensibles  à  la  corrosion,  caractérisé  en  ce  qu'il 

15  comporte  des  moyens  électriques  externes  de 
maintien  en  température  de  l'enceinte  comprenant 
au  moins  un  élément  surfacique  local  de  chauffage 
par  conduction  de  l'enceinte,  lesdits  moyens  étant 
agencés  pour  maintenir  une  température  en  tous 

20  points  de  l'enceinte,  supérieure  à  une  température 
seuil  déterminée. 

Par  élément  surfacique  local,  il  faut  entendre 
un  élément  disposé  directement  sur  une  portion 
seulement  de  la  surface  externe  de  l'enceinte, 

25  (entre  le  calorifuge  et  ladite  surface  externe),  et 
présentant  ou  formant  une  surface  s'étendant  dans 
deux  dimensions,  et  donc  non  filiforme  ou  linéaire. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a 
recours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  disposi- 

30  tions  suivantes  : 
-  Les  moyens  électriques  comprennent  plu- 

sieurs  éléments  surfaciques  locaux  de  chauf- 
fage  électrique  par  conduction  de  l'enceinte, 
propres  à  être  répartis  en  partie  basse  de 

35  l'enceinte. 
Bien  qu'a  priori,  et  surtout  pour  des  enceintes 

métalliques  de  masse  importante  comportant  des 
pièces  internes  volumineuses,  il  pouvait  paraître 
nécessaire  de  chauffer  fortement  l'ensemble  de  la 

40  surface  de  l'enceinte,  l'expérience  des  inventeurs  a 
montré  qu'un  chauffage  de  faible  puissance,  réparti 
localement,  par  exemple  en  partie  basse  de  l'en- 
ceinte,  était  suffisant  pour  maintenir  en  tous  points 
de  l'enceinte  la  température  voulue.  La  disposition 

45  en  partie  basse  présente  notamment,  quant  à  elle, 
l'avantage  de  prévoir  les  éléments  surfaciques  lo- 
caux  de  chauffage  à  des  emplacements  accessi- 
bles  ou  permettant  une  maintenance  aisée. 

-  Chaque  élément  surfacique  local  de  chauffa- 
50  ge  est  constitué  par  une  plaque  chauffante 

isolée  électriquement,  de  faible  épaisseur, 
agencée  pour  présenter  une  surface  de 
contact  avec  l'enceinte  de  forme  complémen- 
taire  avec  la  forme  de  la  partie  de  paroi 

2 
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axiome  ue  i  enceinie  sur  laquelle  elle  est 
applicable. 

Par  faible  épaisseur,  il  faut  entendre  inférieur  à 
de  l'ordre  de  2cm  et  par  exemple  1cm  ou  0,5cm. 
Ceci  permet  notamment  de  conserver  le  calorifuge 
existant.  L'isolation  électrique  (blindage)  des  élé- 
ments  autorise  par  ailleurs  des  interventions  de 
maintenance,  par  exemple  soudage,  sans  risques 
pour  la  sécurité  des  opérateurs. 

-  Les  élément  surfaciques  locaux  sont  monta- 
bles  de  façon  amovible  sur  l'enceinte.  Il  est 
donc  possible,  d'une  part,  de  les  installer 
facilement  sur  du  matériel  existant  et,  d'autre 
part,  d'en  assurer  le  remplacement  ou  l'entre- 
tien,  sans  avoir  à  démonter  la  totalité  du 
calorifuge  de  l'enceinte. 

-  Le  dispositif  comporte  des  moyens  de  main- 
tien  et  d'application  des  éléments  surfaciques 
sur  l'enceinte,  comprenant  au  moins  une 
ceinture  faisant  le  tour  de  section  de  l'encein- 
te,  ladite  ceinture  étant  munie  de  moyens 
élastiques  permettant  sa  dilatation  dans  le 
sens  radial. 

Cette  disposition  permet  de  laisser  en  place 
les  éléments  surfaciques  amovibles  pendant  le 
fonctionnement  de  l'enceinte.  Elle  permet  égale- 
ment  de  s'affranchir  de  tout  soudage  sur  du  maté- 
'iel  déjà  en  place,  matériel  dont  la  construction  est 
souvent  soumise  à  des  réglementations  ou  codifi- 
cations  de  sécurité  émises  par  des  organismes 
nationaux  ou  internationaux;  cette  disposition  assu- 
'e  de  plus  un  bon  contact  des  surfaces  des  élé- 
ments  avec  la  surface  externe  de  l'enceinte. 

-  Le  dispositif  comporte  de  plus  des  moyens 
de  mesure  de  la  température  de  l'enceinte  et 
des  moyens  de  commande  automatique  de 
la  puissance  électrique  alimentant  les  élé- 
ments  surfacique  locaux,  à  partir  de  signaux 
représentatifs  de  la  température  mesurée. 

L'existence  de  tels  moyens  confère  ainsi  au 
iispositif  une  plus  grande  souplesse  d'utilisation. 

-  Chaque  élément  surfacique  local  est  agencé 
pour  fournir  une  puissance  thermique  maxi- 
male  inférieure  à  de  l'ordre  de  1  Kw. 

Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de  prévoir  une 
égulation  de  l'alimentation  électrique  de  chauffage 
[fin  d'éviter  une  trop  forte  montée  en  température 
:ux  points  de  chauffage  locaux. 

-  Dans  le  cas  où  les  parties  métalliques  inter- 
nes  sont  sensibles  à  la  corrosion  en  présen- 
ce  d'air  et  d'eau,  la  température  seuil  déter- 
minée  est  établie  à  partir  de  la  température 
ambiante  de  façon  à  maintenir  une  tempéra- 
ture  toujours  supérieure  à  la  température  du 
point  de  rosée  sur  les  différentes  parties  in- 
ternes  de  l'enceinte. 

L'invention  propose  également  un  dispositif  de 
rotection  contre  la  corrosion  d'un  échangeur  de 

chaleur  tubulaire  métallique  calorifugé  préalable- 
ment  chauffé,  horizontal,  sensiblement  cylindrique, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  plusieurs  éléments 
surfaciques  locaux  de  chauffage  électrique  externe 

5  par  conduction  de  l'échangeur,  agencés  pour  main- 
tenir  la  température  en  tous  points  dudit  échangeur 
supérieure  à  une  température  seuil  déterminée, 
lesdits  éléments  surfaciques  étant  constitués  par 
des  plaques  chauffantes  électriques  de  faible 

w  épaisseur,  isolées  électriquement,  agencées  cha- 
cune  pour  épouser  la  forme  de  la  calandre,  pour 
fournir  une  puissance  thermique  inférieure  à  envi- 
ron  1  Kw,  et  pour  être  reparties  régulièrement  en 
partie  basse  de  ladite  calandre  de  façon  sensible- 

15  ment  symétrique  par  rapport  à  une  droite  verticale 
passant  par  les  plans  médians  verticaux  transversal 
et  longitudinal  de  l'échangeur. 

L'invention  propose  également  un  procédé  de 
protection  contre  la  corrosion  d'une  enceinte  calori- 

20  fugée,  préalablement  chauffée,  caractérisé  en  ce 
qu'on  maintient  la  température  en  tous  points  de 
l'enceinte  au  dessus  d'une  valeur  seuil  déterminée 
en  chauffant  électriquement  par  conduction,  locale- 
ment,  des  portions  de  la  paroi  externe  de  ladite 

25  enceinte. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 

la  description  qui  suit  de  modes  particuliers  de 
réalisation,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 

La  description  se  réfère  aux  dessins  qui  l'ac- 
30  compagnent  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  latérale 
en  élévation,  d'un  échangeur  de  chaleur  hori- 
zontal,  sensiblement  cylindrique,  muni  d'un 
dispositif  de  protection  contre  la  corrosion 

15  selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  face  de  l'échan- 
geur  de  la  figure  1  avec  un  dispositif  de 
protection  similaire  à  celui  de  la  figure  1, 

'@o  muni  de  moyens  de  régulation; 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  latérale 

d'un  élément  surfacique  local  de  chauffage 
du  dispositif  de  la  figure  1  . 

La  figure  1  montre  schématiquement  un  ré- 
5  chauffeur  1  horizontal  comprenant  un  faisceau  tu- 

bulaire  2  (en  traits  interrompus)  ,  une  plaque  tubu- 
laire  3  (en  trait  interrompus),  une  boîte  à  eau  4 
comprenant  deux  compartiments  d'entrée  5  et  de 
sortie  6  de  l'eau  surchauffée  ou  de  la  vapeur 

o  utilisée  comme  fluide  caloporteur,  accessibles  par 
trou  d'homme  (non  représenté),  et  une  calandre  7 
sensiblement  cylindrique  constituant  l'enveloppe 
externe  du  réchauffeur. 

Le  réchauffeur  est  par  exemple  en  acier  noir 
5  ou  en  acier  inoxydable.  Il  est  muni  d'un  calorifuge 

8  indiqué  schématiquement  en  traits  interrompus 
sur  les  figures  et  comporte  un  dispositif  9  de 
protection  contre  la  corrosion  par  maintien  en  tem- 
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lérature,  selon  le  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
ion  plus  particulièrement  décrit  ici. 

Le  dispositif  9  comporte  quatre  éléments  surfa- 
:iques  locaux  identiques  10,  11,  12  et  13  de  chauf- 
age  électrique  externe  par  conduction  de  l'échan-  5 
jeur,  disposés  directement  sur  la  surface  externe 
4  de  la  calandre  7  entre  le  calorifuge  8  et  ladite 
:alandre. 

Chaque  élément  surfacique  local  est  constitué 
)ar  une  plaque  chauffante  rectangulaire  d'une  sur-  w 
ace  dimensionnée  convenablement  de  façon  à 
garantir  en  tous  poinnts  de  l'échangeur  et  notament 
în  tous  points  du  faisceau  tubulaire,  une  tempéra- 
ure  supérieure  à  la  température  du  point  de  rosée 
déterminée  à  partir  de  la  température  ambiante,  15 
3ar  exemple  maximale,  du  milieu.  Chaque  plaque 
présente  une  faible  épaisseur,  c'est-à-dire  inférieu- 
re  à  2cm  (par  exemple  8mm),  et  est  susceptible  de 
dégager  une  puissance  thermique  limitée,  par 
îxemple  de  l'ordre  du  kilowat/m2,  ce  qui  représente  20 
'avantage  de  limiter  la  température  maximale  de  la 
Daroi  externe  de  la  calandre  sans  nécessiter  de 
égulation. 

Les  plaques  sont  constituées  de  façon  connue, 
Dar  des  résistances  chauffantes  isolées  électrique-  25 
Tient,  fixées  en  zigzag  sur  une  tôle  aluminisée 
conductrice  de  chaleur.  D'autres  dispositions  de 
Dlaques  sont  également  envisageables,  par  exem- 
ple  du  type  comportant  une  résistance  chauffante 
en  forme  de  bobine  enroulée  en  hélice  autour  30 
d'une  plaque  de  mica,  elle-même  disposée  entre 
deux  plaques  de  mica  isolantes  électriquement,  et 
recouvertes  d'une  tôle  aluminisée  ou  en  acier 
inoxydable. 

Les  plaques  chauffantes  rectangulaires  sont  35 
par  ailleurs  préformées  pour  épouser  la  forme  de  la 
calandre  à  l'emplacement  prévu.  Elles  sont  alimen- 
tées  en  puissance  par  une  source  15,  par  exemple 
le  secteur  (220  volts),  et  sont  montées  en  parallèle. 

Dans  le  mode  de  réalisation  plus  particulière-  40 
ment  décrit  ici,  chaque  plaque  est  montée  de  façon 
amovible  sur  la  calandre. 

Mais  une  fixation  définitive,  par  exemple  sur 
des  pattes  soudées  à  la  calandre  de  l'échangeur, 
peut  également  être  prévue  notamment  dans  le  45 
cadre  d'appareils  neufs. 

Dans  le  cas  d'une  fixation  amovible,  les 
moyens  de  fixation  16  de  chaque  plaque  sur  la 
calandre  sont  par  exemple  constitués  par  deux 
bandes  plates  17  identiques,  formant  chacune  une  50 
ceinture  entourant  l'enceinte  et  appliquant  la  pla- 
que  contre  la  surface  de  la  calandre  pour  assurer 
un  bon  contact  entre  surfaces  et  permettre  le  trans- 
fert  de  chaleur  par  conduction.  Chaque  bande  est, 
par  exemple,  constituée  d'éléments  ou  feuillards  18  55 
mis  bout  à  bout  (voir  figure  2),  de  longueur  déter- 
minée,  par  exemple  de  2m  dans  le  cas  d'un  échan- 
geur  de  3m  de  diamètre. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  rinvention,  n 
ist  prévu  des  moyens  de  mesure  19  de  la  tempé- 
ature  de  la  calandre  et  des  moyens  de  commande 
lutomatiques  20  de  la  puissance  électrique  alimen- 
ant  les  plaques  à  partir  de  la  température  mesu- 
ée.  Ces  moyens  de  mesure  sont  par  exemple 
:onstitués  par  des  thermo-couples  21  .  La  puissan- 
;e  de  chauffe  est  actionnée  lorsque  la  température 
ie  la  calandre  descend  en-dessous  d'une  valeur 
;euil  déterminée,  et  arrêtée  lorsque  la  température 
Je  la  calandre  monte  au-dessus  d'une  température 
Jéterminée. 

Ce  type  de  système  automatique  permettant 
ie  maintenir  la  température  de  la  calandre  au- 
lessus  d'une  température  seuil  déterminée,  n'est 
cependant  pas  indispensable.  En  effet,  à  partir  d'un 
jchangeur  de  chaleur  ou  d'une  enceinte  détermi- 
îée  de  caractéristiques  dimensionnelles  connues 
dont  on  peut  évaluer  les  déperditions  de  chaleur,  il 
sst  parfaitement  possible,  pour  l'homme  du  métier 
souhaitant  mettre  en  oeuvre  l'invention,  de  prédi- 
nensionner  les  plaques  ou  éléments  surfaciques 
ocaux  de  chauffage  de  façon  à  garantir  lorsqu'ils 
sont  en  service,  une  température  en  tous  points  de 
'échangeur  ou  de  l'enceinte  supérieure  à  une  tem- 
cérature  déterminée. 

Cette  température  peut  être  déterminée  de  fa- 
jon  précise,  par  exemple  40°  C,  ou  déterminée  en 
fonction  d'une  température  qui  peut  être  par  exem- 
Dle  la  température  ambiante  à  laquelle  on  rajoute 
un  écart  de  température  A  T  pouvant  par  exemple 
Itre  de  20  ou  25°  C.  Ceci  dans  le  but  d'éviter,  en 
particulier  dans  le  mode  de  réalisation  plus  parti- 
culièrement  décrit  ici,  l'apparition  de  condensation 
sur  les  parois  internes  sensibles  à  la  corrosion  de 
la  calandre  du  réchauffeur  en  cours  de  refroidisse- 
ment. 

A  titre  d'  exemple,  les  inventeurs  ont  pu  établir 
que,  pour  un  réchauffeur  classiquement  utilisé  pour 
le  réchauffage  du  circuit  secondaire  d'une  centrale 
nucléaire  de  1300  MWatts,  ledit  réchauffeur  étant 
de  masse  150  tonnes,  dont  70  tonnes  pour  le 
faisceau  tubulaire,  ayant  3m  de  diamètre,  16m  de 
long  et  étant  convenablement  calorifugé,  quatre 
éléments  chauffants  de  500  w  de  puissance  thermi- 
que  chacun,  présentant  une  surface  de  l'ordre  de 
0,5  m2  chacun  [par  exemple  constitué  par  2  ban- 
des  adjacentes  de  1m20  par  20cm],  permettaient 
de  maintenir  un  A  T  d'environ  20  °  C  avec  la  tem- 
pérature  ambiante. 

Sur  les  figures  2  et  3,  les  éléments  chauffants 
en  plaques  10,  11,  12  et  13  sont  répartis  en  partie 
basse  de  façon  symétrique  par  rapport  à  une  droi- 
te  22  passant  par  les  plans  verticaux  médians 
transversal  23  et  longitudinal  24  de  l'échangeur. 
Deux  plaques  sont  disposées  à  cheval,  sensible- 
ment  symétriquement,  sur  la  génératrice  inférieure 
25  de  la  calandre,  respectivement  du  côté  des 

4 
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extrémités  longitunales  26  et  27  de  l'échangeur. 
Les  deux  autres  plaques,  situées  du  côté  du  plan 
médian  transversal  23,  sont  agencées  pour  être 
respectivement  centrées  autour  des  droites  28,  28' 
normales  à  la  calandre  qui  forment  un  angle  de 
30°  avec  l'horizontale.  Cette  disposition  s'est  révé- 
lée  après  de  nombreux  essais  particulièrement 
avantageuse. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  une  vue  latéra- 
le  à  grande  échelle  d'une  plaque  chauffante  10  . 
Les  moyens  de  liaison  entre  feuillards  18'  et  18" 
d'une  même  bande  de  fixation  y  apparaissent  de 
façon  plus  détaillée.  Il  comprennent  des  moyens 
élastiques  29  permettant  la  dilatation  de  la  bande 
dans  le  sens  radial.  Ces  moyens  élastiques  com- 
prennent  par  exemple  plusieurs  chevilles  30  répar- 
ties  régulièrement  le  long  d'un  bord  relevé  31  de 
l'élément  18'  .  Chaque  cheville  comprend  une  ex- 
trémité  d'appui  32  d'un  ressort  à  boudin  33  dont 
l'autre  extrémité  34  co-agit  avec  le  bord  relevé  31 
de  l'élément  18'  pour  repousser  ledit  bord  relevé 
31  dans  une  direction  opposée  à  ladite  extrémité 
d'appui  32  . 

L'autre  extrémité  de  la  cheville  35  est  en 
contact  avec  un  bord  relevé  36,  qu'elle  retient,  de 
l'élément  18"  ,  immédiatement  adjacent  à  l'élé- 
ment  18'. 

Des  moyens  de  connexion  électrique  39  spéci- 
fiques  à  chaque  plaque  sont  prévus.  Il  sont  par 
exemple  fixés  sur,  et  reliés  à,  la  plaque  correspon- 
dante,  par  des  câbles  de  sortie  40  résistant  à  la 
température  et  permettant  un  branchement  sur  les- 
dits  moyens  de  connexion,  la  température  des  élé- 
ments  chauffants  pouvant  atteindre  250  °C  lors  du 
fonctionnement  du  réchauffeur  dans  le  cas  du 
mode  de  réalisation  plus  particulièrement  décrit  ici. 

On  va  maintenant  décrire  un  procédé  de  mise 
en  oeuvre  du  dispositif  selon  l'invention. 

A  partir  d'une  enceinte  métallique  calorifugé  de 
caractéristiques  déterminées  connues,  on  détermi- 
ne  les  caractéristiques  des  éléments  chauffants  à 
mettre  en  oeuvre  pour  maintenir  l'enceinte  en  tous 
points  à  une  température  supérieure  à  une  tempé- 
rature  seuil  déterminée. 

Une  fois  les  éléments  surfaciques  locaux  di- 
mensionnés  et  réalisés,  ils  sont  mis  en  place,  par 
exemple  de  façon  amovible,  sur  la  surface  externe 
de  l'enceinte  à  des  emplacements  calculés,  régu- 
lièrement  répartis,  et  avantageusement  sur  la  partie 
basse  de  la  surface  externe  de  l'enceinte. 

Lorsque  l'enceinte  préalablement  chauffée  est 
en  cours  de  refroidissement,  et  pour  maintenir  en 
température  l'enceinte,  on  actionne  quand  néces- 
saire  l'alimentation  électrique  des  plaques,  ce  qui 
garantit  une  température  suffisante  pour  minimiser 
la  corrosion,  tout  en  permettant  une  intervention 
des  opérateurs  dans  des  conditions  acceptables 
d'humidité  et  de  température,  par  exemple  dans  la 

boîte  à  eau  d'un  réchauffeur. 
Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  d'ail- 

leurs  de  ce  qui  précède,  l'invention  n'est  pas  limi- 
tée  au  modes  de  réalisation  plus  particulièrement 

5  décrits.  Elle  concerne  également,  et  par  exemple: 
-  des  dispositifs  munis  de  plaques  chauffantes 

présentant  plusieurs  niveaux  de  puissance 
thermiques,  permettant  ainsi  un  chauffage  de 
l'enceinte  avec  plusieurs  niveaux  d'intensité; 

70  -  des  dispositifs  comportant  de  plus  des 
moyens  de  mise  sous  vide  de  l'intérieur  de 
l'enceinte  pour  favoriser  son  séchage. 

-  des  dispositifs  de  protection  contre  la  corro- 
sion,  en  présence  d'autre  gaz  que  l'air,  par 

15  exemple  en  présence  de  vapeurs  nitreuses 
qui,  du  fait  d'une  condensation,  peuvent  don- 
ner  naissance  à  de  l'acide  nitrique  corrosif 
pour  les  parties  internes  de  l'enceinte  calori- 
fugée. 

20 
Revendications 

1.  Dispositif  de  protection  contre  la  corrosion 
d'une  enceinte  métallique  (1)  calorifugée,  préa- 

25  lablement  chauffée,  comprenant  des  parties 
métalliques  internes  (2,3)sensibles  à  la  corro- 
sion,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  électriques  externes  de  maintien  en 
température  de  l'enceinte  comprenant  au 

30  moins  un  élément  surfacique  local  (10,  11,  12, 
13)  de  chauffage  électrique  par  conduction  de 
l'enceinte,  lesdits  moyens  étant  agencés  pour 
maintenir  une  température  en  tous  points  de 
l'enceinte,  supérieure  à  une  température  seuil 

35  déterminée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  électriques  compren- 
nent  plusieurs  éléments  surfaciques  locaux 

40  (10,  11,  12,  13)  de  chauffage  électrique  par 
conduction  de  l'enceinte,  propres  à  être  répar- 
tis  en  partie  basse  de  l'enceinte. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
45  cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

chaque  élément  surfacique  local  de  chauffage 
est  constitué  par  une  plaque  chauffante  isolée 
électriquement,  de  faible  épaisseur,  agencée 
pour  présenter  une  surface  de  contact  avec 

50  l'enceinte  de  forme  complémentaire  avec  la 
forme  de  la  partie  de  paroi  externe  de  l'encein- 
te  sur  laquelle  elle  est  applicable. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
55  cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 

éléments  surfaciques  locaux  sont  montables 
de  façon  amovible  sur  l'enceinte. 

5 
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5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (16)  de 
maintien  et  d'application  des  éléments  surfaci- 
ques  (10,  11,  12,  13)  sur  l'enceinte,  compre- 
nant  au  moins  une  ceinture  faisant  le  tour  de 
section  de  l'enceinte,  ladite  ceinture  (17)  étant 
munie  de  moyens  élastiques  (29)  permettant 
sa  dilatation  dans  le  sens  radial. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  de  plus  des  moyens  de  mesure 
(18,21)  de  la  température  de  l'enceinte  et  des 
moyens  de  commande  automatique  (20)  de  la 
puissance  électrique  alimentant  les  éléments 
surfaciques  locaux,  à  partir  de  signaux  repré- 
sentatifs  de  la  température  mesurée  par  lesdits 
moyens  de  mesure. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  élément  surfacique  local  est  agencé 
pour  fournir  une  puissance  thermique  maxima- 
le  inférieure  à  de  l'ordre  de  1  Kw. 

8.  Dispositif  de  protection  contre  la  corrosion  d'un 
échangeur  de  chaleur  tubulaire  métallique  (1) 
calorifugé,  préalablement  chauffé,  horizontal, 
sensiblement  cylindrique,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  plusieurs  éléments  surfaciques 
locaux  (10,  11,  12,  13)  de  chauffage  électrique 
externe  par  conduction  de  l'échangeur,  agen- 
cés  pour  maintenir  la  température  en  tous 
points  dudit  échangeur  supérieure  à  une  tem- 
pérature  seuil  déterminée,  lesdits  éléments 
surfaciques  étant  constitués  par  des  plaques 
chauffantes  électriques  de  faible  épaisseur, 
isolées  électriquement,  agencées  chacune 
pour  épouser  la  forme  de  la  calandre,  pour 
fournir  une  puissance  thermique  inférieure  à 
environ  1  Kw,  et  pour  être  réparties  régulière- 
ment  en  partie  basse  de  ladite  calandre  de 
façon  sensiblement  symétrique  par  rapport  à 
une  droite  verticale  passant  par  les  plans  mé- 
dians  verticaux  transversal  (23)  et  longitudinal 
(24)  de  l'échangeur. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  élément 
surfacique  (10,13)disposé  à  cheval  sur  la  gé- 
nératrice  inférieure  la  calandre  et  au  moins 
deux  éléments  surfaciques  (11,  12),  chacun 
respectivement  sensiblement  centré  autour 
d'une  droite  (28,  28')  normale  à  la  calandre, 
qui  forme  un  angle  avec  l'horizontale  situé 
entre  25°  et  35°  . 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
lesdites  parties  métalliques  internes  étant  sen- 
sibles  à  la  corrosion  par  oxydation  en  présen- 
ce  d'air  et  d'eau,  la  température  seuil  détermi- 

5  née  est  établie  à  partir  de  la  température  am- 
biante  de  façon  à  maintenir  une  température 
toujours  supérieure  à  la  température  du  point 
de  rosée  sur  lesdites  différentes  parties  inter- 
nes  . 

70 
11.  Procédé  de  protection  contre  la  corrosion 

d'une  enceinte  métallique  calorifugée,  préala- 
blement  chauffée,  comprenant  des  parties  mé- 
talliques  internes  (2,  3)  sensibles  à  la  corro- 

75  sion,  caractérisé  en  ce  qu'on  maintient  la  tem- 
pérature  en  tous  points  de  l'enceinte  au-des- 
sus  d'une  valeur  seuil  déterminée  en  chauffant 
localement,  par  conduction,  des  portions  de  la 
surface  externe  de  l'enceinte. 
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